
Réunion du 18 janvier 2018 

OBJECTIFS : Méthode et Logique… CQFD !        

Pour tous les univers, les calculs sont réalisés au niveau BDDF puis redescendent au niveau DR, ensuite au niveau 
Groupe, après au niveau Entité et enfin au niveau Agence et tout au bout du tuyau : VOUS ! 

Pas d’inquiétude, il est tenu compte de l’historique, du dimensionnement de l’équipe (du réel et non du           
théorique), de la potentialité du marché local (typologie d’agence, développement…) et des spécificités structu-
relles (une fermeture par exemple) !  Bref, nous subissons, vous subissez, ils subissent... 

 

 

Hausse pour toutes les rubriques ? NON!  Seulement  pour 
la Conquête, la Prévoyance et  l’Assurance !!! 

   

 Pour vos élus Cfdt, c’est du toujours plus avec moins. 
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CSEP et CSI : MARCHE ARRIÈRE TOUTE ! 
 

La présentation est en cours...Maintenant que tous les collègues ont accepté le   
principe, changement à venir. «Les CP ont des compétences, ne doivent pas les 
perdre et même les améliorer. Il faut donc tempérer les rdv à 3», dixit la Direction. 
«Les CS n’ont que 2 bras et ne pourront pas gérer tous les fonds, il n’y aura pas plus 
de concurrence. Les réalisations sont collectives» . Où est le problème ?   

BEN  l’effet miroir. Briser le verre  ne cause t il pas  7 ans de malheur ? 
Quant à l’immo, la ligne directrice reste de garder des liens. Les conditions seront 
différenciées selon les prescripteurs, tout comme cela l’était déjà pour les clients. Pour les secteurs, les conditions 
vont être communiquées dans les prochains jours. 

Animations 
Seulement par BDDF. Pas de spécificités Groupe. 

Effectifs 
Décembre 2017 : 314,3 ETP avec la sortie des CDD… 

… Réintégrés pour quelques uns en janvier !!! 
Rappelons que l’autorisation était de 311,5.   
Objectif pas atteint mais qui s’en plaindra ?  

Budget festif 
 

De belles histoires… 
Rappel : l’utilisation est pos-
sible tout au long de l’année.  
N’attendez pas le dernier mo-
ment.  
Plus facile à dire qu’à faire, à 
priori ! 

Évaluations professionnelles 
Chacun doit connaître sa date d’entretien avant le 15     
février, selon le procédé habituel et obligatoire.  
Si vous constatez des « anomalies » dans le dialogue,     
signalez-les à vos élus Cfdt. 



Prochaine réunion : 

jeudi 8 février 2018 
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